
Ville de Bernay

Délibération : 12

Conseil du 26 février 2021

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 26 FEVRIER 2021 -

Délibération n° 12-2021
Rapporteur : Madame Françoise TURMEL

L’an deux-mille-vingt-et-un, le vingt-six février à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se sont 
réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille DAEL, 
Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Pascal SÉJOURNÉ, Claudine 
HEUDE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, 
Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, Chantal HERVIEU, Julien 
LEFEVRE, Ulrich SCHLUMBERGER, Valérie BRANLOT, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, Pascal 
DIDTSCH, Nathalie PERRET, Antonin PLANCHETTE.

Pouvoirs : Céline MENANT à Pascal SÉJOURNÉ, Dominique BÉTOURNÉ à Marie-Lyne VAGNER, 
François VANFLETEREN à Sébastien LERAT, Claire PITETTE à Ulrich SCHLUMBERGER.

Date de la convocation : 19 février 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.

Objet :
VALIDATION DE LA CONVENTION DE REMBOURSEMENT

AVEC LE SPORTING CLUB BERNAY ATHLETISME

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Dans la nuit du 12 au 13 janvier 2017, une tempête s’est abattue sur la ville de Bernay faisant 

plusieurs dégâts sur des biens communaux, et notamment sur du matériel de sport entreposé au sein 

de l’enceinte du stade Robert Bataille.

Afin de maintenir l’organisation de championnats régionaux d’épreuves combinées, le club a, en 

accord avec la Ville, pris à sa charge le remplacement de matériel. La Ville s’était engagée à 

rembourser au club le montant du remplacement du matériel une fois le sinistre réglé par 

l’assurance.

Le paiement par l’assurance ayant été effectué, il convient de valider la convention afin de 

rembourser au SCBA le montant de l’achat du matériel sportif réalisé pour le compte de la Ville





DÉLIBERATION :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la convention ci-annexée,

VU l’avis favorable des membres de la 3ème commission « Culture, Patrimoine et Sport» du 

mardi 26 janvier 2021.

CONSIDERANT que le club a pris à sa charge le remplacement de matériel, alors qu’il 

s’agissait de matériel communal,

CONSIDERANT que la Ville s’était engagée auprès du club à rembourser le matériel, sur 

facture, une fois le paiement par l’assurance effectué,

CONSIDERANT qu’il convient de valider la convention pour pouvoir rembourser l’association

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A L’UNANIMITÉ :

- DE VALIDER la convention de remboursement du Sporting Club Bernay Athlétisme ci-

annexée

- D’AUTORISER Madame le Maire à signer ladite convention, ses éventuels avenants, ainsi 

que tout document relatif à l’application de la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 02/03/2021,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire



Entre les soussignés :

Le Sporting Club de Bernay d’Athlétisme, dont le siège est situé Chez Monsieur Patrick 

DEVAUX, 6 rue Auguste Renoir, à 27300 BERNAY, Président du club,

Ci-après désigné « SCB Athlétisme »,

Et, 

La Commune de Bernay, dont le siège est situé place Gustave Héon, CS 70762, 27300 BERNAY, 

représentée par Madame Marie-Lyne VAGNER, son Maire, dûment habilitée par délibération 

n°XXX du Conseil Municipal en date du XXX,

Ci-après désignée « La Commune »,

Il est exposé ce qui suit :

Dans la nuit du 12 au 13 janvier 2017, une tempête s’est abattue sur la Commune de Bernay faisant 

plusieurs dégâts sur les biens de la Commune, et notamment sur le matériel de sport entreposé dans 

l’enceinte du stade Robert Bataille à savoir :

- Pour la cage marteau : filet – drisse – maillon rapide : 4 078,80 € 

- Pour le saut en hauteur : sautoir matelas, bâche intempéries pour matelas, 

caillebotis galvanisé pour sautoir : 3 940.61 €

- Pour la perche : Poteaux perche - Rail classique avec chariots à fixer : 3 909,16 €

Pour un montant total de :        11 927,58 €

Des compétitions sportives étaient prévues en mai 2017 sur le stade Robert Bataille avec les championnats 

régionaux d’épreuves combinées. 

CONVENTION RELATIVE AU REMBOURSEMENT 
DES FRAIS ENGAGES PAR LE SPORTING CLUB 

DE BERNAY D’ATHLETISME DANS LE CADRE DE 
L’ACHAT DE MATERIEL DE SPORT

SUITE A UN SINISTRE



L’assurance n’ayant pas encore remboursé la Commune, le SCB Athlétisme a payé, avec l’accord de la 

Commune, le matériel pour la cage marteau et pour le saut en hauteur soit un montant total de 8 019,41 €, 

dans l’attente du remboursement du matériel

L’assurance ayant remboursé la Commune en janvier 2021, il convient de rembourser le SCB Athlétisme du 

montant des frais, soit la somme de 8 019,41€.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modalités de remboursement des frais engagés, 

dans l’urgence, par le SCB Athlétisme dans le cadre de l’organisation de compétitions.

ARTICLE 2 : REMBOURSEMENT PAR LA COMMUNE DES FRAIS ENGAGES PAR LE 
SPORTING CLUB DE BERNAY ATHLETISME

Compte tenu que la Commune de Bernay a reçu de l’assurance le montant du remboursement des 

sommes liées aux dommages subis par la tempête de 2017, il convient de rembourser le SCB 

Athlétisme du montant des sommes engagées pour le remplacement du matériel, soit 8 019,41 €.

ARTICLE 3 : ENTREE EN VIGUEUR, DUREE ET CONDITION DE VALIDITE DE LA 
CONVENTION

La présente convention prendra effet à la date de sa notification au SCB Athlétisme et prendra fin à 

la suite du remboursement par la Commune des frais engagés par le SCB Athlétisme.

ARTICLE 4 : REGLEMENT DES LITIGES

Les parties s’engagent à rechercher un règlement amiable à tout différend résultant de 

l’interprétation, de l’exécution, de la validité et des conséquences de la présente convention.

Tout litige qui n’aura pu être réglé à l’amiable sera porté devant le tribunal administratif de Rouen.

ARTICLE 5 : ANNEXES

Annexe 1 : Facture MARTY Sports N°FC180939 du 08/06/2018 d’un montant de 4 078,80 €.

Annexe 2 : Facture DIMASPORT N°74745 du 22/05/2018 d’un montant de 3 940,61 €.

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux.

Fait à Bernay, le Fait à Bernay, le

Le Président Madame le Maire

du SCB Athlétisme



Annexe 1



Annexe 2


